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radiophoniques, du ministre des Services na-
tionaux de guerre (M. Thorson); le comitéý
de coordination de la censuîre, présidé par le
ministre des Services nationaux de guerre,
faisait régner une certaine mesure d'unifor-
mité dans ces ser-vices, mais l'ampleur et l'in-
tensité accrue de la guerre ont démontré l'in-
suffisance de ces organismes.

A l'avenir, toutes les divisions de la cen-
sure seront soumises à l'autorité du ministre
des Services nationaux de guerre. C'est le
directeur de la censure qui administrera le
nouvel organisme et répondra de ses actes aut
ministre des Services nationaux de guerre.
L es chefs actuels (les diverses divisions de la
censuîre deviendront les audjoints dui directeur
à lYýgard de leurs domaines respectifs.

Cette iéorgani-ation nous pi rmettra doL sui-
tre unte ligune de conduite plus uniforme dans

lJus diveîrses foi-nieýý de hi ,-nsure . Elle sttî-
pi he' .î le ch':uhnçtde 5s attributions.
Nus com-ptons également que la centralisa-
tiont lernictita mnieux clienitér-lici lis fuites
de' rei-eignciiients officiels utiles à l'ennemi
et (le îuouý l)itetirer des iniolmiations pour
nos -cri ies do' rcnseigniî,îço. J.a centrali-
satien (le Vautorité nous sera utile également
lotir 'issurer la liaison avcla censure dci
IZov;:iiiiie-ULTi et îles Et:its-Lmnis, dlont cha-
(unie irelève d'une direct ion uniqute.

La censtîte joue. dans l'cifoît de guer-re. un
i ôte île pi cinier plan. Elle exige au pîtus haut
poittleecc de juc nieut, dl"îires.se et
île clôtotiient à la u'hî.Aussi le Goci-

ciîient '-il vivement reconnaissant au ce-
louv I BigLa il d'avoir acimité les travaux ar-
dui' et important s qu'on liii a demiandés et
qlitil a entre pris d'assît ir. En outre, le
colonel Biggar va continuier a exercer les
fout iuis de président (le la section cana-
diinn dîîîe la Cormh.-don canado-ameiricaine
pe riîcinne dc défense.

M. COLDWELL: Le colonel Biggar fait-il
en;core piartie de cet organisme?

I.e tiès"lhon. MAXCKENZIE KING: Ouii,
et il continuera à en faiire partie.

M. COLDWELL: Le prtemier mninistre ne
'onjidlte-t-il pas que c'e.t uine tache trop ar-
dite à confiert à un s'cîl hionîne?

Le très hon. MACKENZIE KING:
Apirès avoir discuté ce point avec le colonel
Bieccir, je demiure persutadé qu'il pourra
remplit les deux postes.

M. COLIDWELL: Je considère la nomina-
tion bien motivée et n'ai rien à redire là-
dessuis.

L'h on. M.- H ANS 0N\ (York-Siinbury)
Quels seront les directeurs adjoints? J'en

[Le très hon. -Mackenzie King.]

connais deux; mais n'y en a-t-il pas plus de
deux.

L'lion. M. RALSTO'N: Le major Yiill est
c enseuir des téléphuonez- et télégraphes.

L'hion. M. MULOCK: Et M. Joliffe est
chef dc la censtute postale.

L'hon. M. THORSON: Le colonel Lanîlry
est censeurt des émissions radiophoniques.

L'lion. M. MeLARTY: Pour ce qui est des
journaux, les cmnseurs sont MM. Egglcston et
Charpentier.

LE _MINI,-STÈRE

REPIiESENTATION DE LA PROVINCE DE QUEBEC

A l'tappel de 'oî'dî'e du jour.

M. LIGUORI LACOMBE (LavaI-Deux-
Montagnes): Je voudrais demander au pre-
mier mniîstre s'il songe encore à nommer un
ministre (le la province de Québec tain que
cette pirovince compte dans le cabinet le
nombre de représentants qui lui revient?

Le très lion. W. L. MACKENZIE KING
(premier ministre): Mton honorable amii m'a
posé cette question il y a quelques Joiurs et
je lui fais maintenaînt la même réponse.

131hL DES CRÉD)ITS D)E GUERRlE

MESLRE EN VUE DA.CCORDE1 A MAJEST1E L'AIDE
FINA'NCIERE RIciq'SE POUit LA DEFENSE ET LA

SEOiTII DU CANADA

La Chaimbre se forme en comité, soîts la
présidecnce (le M. V'ien, et pisse à la suite de
la discussion, suspendue le lundi 4 mi, sur
le projet de résolution de l'honorable M.
llsley piourîvoynnt à l'octroi à Sa Majesté de
sommes ne déplassant pas 2 milliards de dollars
pour la décfense et la sécurité du Canada pen-
dant l'antofe expirant le 31 mars 1943.

L'hion. M. RALSTON: On s'est demandé
hier soir si les étudiants de dix-sept et dix-huit
ans ne plourraient pas, pendant leurs vacances
d'été, occuiper librement des emplois réservés
qu'ils ne pieuvent actuellement remplir sans
pîermis. aux ternmes des dispositions d'Lin arrêté
clu conseil. J'ai obtenu dlu directeur du
service sélectif national les notes explicatives
qu'il a lui-même transmises auîx fonctionnaires
dut Service sélectif clans tout le Dominion; or
ces notes. d'accord en cela av ec ce qu'on m'~a
dît ait bureau, portent ce qui suit:

Pour les étudiants qui désirent travailler
pendatît les vacances d'été, nous avons décidé
île leur accordler (les permis peur la durée mnême
îles vaccîlces scolaires, collégiales ou universi-
taires. Si les industries de înuiiitions avaient
besoin île leurs services il faudrait les y diri-
ger plutôt que île leur ouvsrir' par des permis
dles etui)lois réservés. Un permis ne devrait
pas être accordé à l'étudiant qui. dlans le cours


